AUTORITE DE REGULATION                                                          BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
                -------------                                                                             UNITÉ – PROGRÈS – JUSTICE
ORGANE DE REGLEMENT 
DES DIFFERENDS 

PROCES-VERBAL DE CONCILIATION N°2024-C0093/ARCOP/ORD

sur demande de conciliation de GLOBAL TRADING & NEGOCE avec le Ministère de l’énergie, des mines et des carrières (MEMC) dans le cadre de l’exécution du marché n°26/00/01/02/A6/2023/00039 pour l’acquisition, l’installation et la mise en service de système solaire photovoltaïque au profit de deux (02) centres de santé dans les communes de Boussouma et de Korsimoro.

L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE CONCILIATION :

Vu	la loi n° 039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
Vu	le décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;
Vu 	le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, ensemble ses modificatifs ;
Vu 	le décret n°2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
Sur 	demande de conciliation par lettre en date du 09 juillet 2024 de GLOBAL TRADING & NEGOCE dans le cadre de l’exécution du marché ci-dessus cité ;

présidé par Monsieur Lévi SAWADOGO, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ;

en présence de :
· Monsieur Martin OUEDRAOGO, membre de l’ORD ;
· Monsieur Issoufou YELEMOU, membre de l’ORD ;
· Madame Awa ZARE/KONATE, assurant le secrétariat de l’ORD ; 

et en présence des représentants des parties :
· au titre du requérant, Messieurs Michel B KOAMA et Stéphane Cyrille NEYA, représentant de GLOBAL TRADING & NEGOCE ; 
· au titre de l’autorité contractante, Messieurs Mohamed B. SANOU, Boureima CISSE, Yacouba NAMOANO et Célestin Ousseini SAWADOGO, représentant le MEMC ;

dresse le présent procès-verbal de conciliation fondé sur les éléments de forme et de fond exposés ci-après ;

EN LA FORME :

sur la compétence,

considérant que le marché ci-dessus-cité reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEF/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; 

considérant que l’ORD est compétent pour statuer sur toutes les questions relatives à l’exécution d’un marché public conformément aux dispositions des articles 31 et 32 du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ; 
considérant que la requête concerne la demande de conciliation de GLOBAL TRADING & NEGOCE avec le MEMC dans le cadre de l’exécution du marché n°26/00/01/02/A6/2023/00039 pour l’acquisition, l’installation et la mise en service de système solaire photovoltaïque au profit de deux (02) centres de santé dans les communes de Boussouma et de Korsimoro ;

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaitre ; 

sur la recevabilité,

considérant que la demande de conciliation de GLOBAL TRADING & NEGOCE avec le MEMC a été introduite conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°0050/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 précité ; 

qu’il convient de la déclarer recevable ; 

AU FOND :

sur les faits,

le requérant expose que dans le cadre de l’exécution du marché ci-dessus référencé, il a des difficultés à se faire délivrer le procès-verbal de réception provisoire des installations ; qu’au regard du stockage souhaité par le marché et pour plus de performance et de compatibilité, certaines marques de plaques, d’onduleurs et de batteries étaient mieux indiquées ; qu’il a alors soumis cela à l’autorité contractante ; que celle-ci a sollicité la production d’un dossier complet d’exécution pour une meilleure appréciation de ses propositions ; qu’après analyse technique de sa proposition, l’autorité contractante a autorisé les modifications ; que d’autres recommandations relatives aux caractéristiques ont été énumérées et prises en compte ; que certains membres de la commission de réception estiment que ce changement devait faire l’objet d’un avenant ; que c’est le manque d’avenant qui constitue un blocage à la signature du procès-verbal de réception provisoire ; 
que l’acquisition de l’ensemble du matériel a fait l’objet d’une réception sanctionnée par un procès-verbal de réception ; qu’il a par la suite procédé à l’installation et à la mise en service des systèmes solaires ; que là également, la commission de réception s’est déplacée sur les sites pour constater la mise en service des installations et prononcer leur réception technique par un procès-verbal de réception technique en date du 14 novembre 2023 ; 
qu’à présent qu’il s’agit de la réception provisoire certains membres évoquent une absence d’avenant ; qu’il a fait d’énormes efforts pour l’acquisition, l’installation et la mise en service de ces systèmes solaires photovoltaïques ; que dès la réception de l’ordre de service et qu’au regard du délai d’exécution restreint, il s’est attelé à exécuter le marché sans aucune avance dans l’optique de satisfaire le besoin urgent tel qu’évoqué par l’autorité contractante pour dit-elle respecter les recommandations du bailleur de fonds (l’Alliance Solaire Internationale) ; qu’alors que le marché a prévu des avances à la clause 15.1 du CCGA notamment : 30% du prix du marché qui devrait être réglé dès la réception des articles d’approvisionnement dans les magasins du titulaire ; 20% du prix du marché à la réception du matériel sur les sites ; 30% du prix du marché après le montage, la mise en service et l’essai réussi ; 10% à l’issu de la réception provisoire ; 10% (retenue de garantie) après la réception définitive ; 

qu’il a exécuté ce marché dans les règles de l’art en mettant à la disposition de l’autorité contractante des articles performants pour plus de rendement et procéder aux séances de formation des utilisateurs pour les deux centres de santé ; que lesdites formations se sont déroulées à Koutoumtenga et Ouga-Yarsé ; 

que malheureusement, après tant d’effort, il souffre pour se faire payer alors que les installations sont utilisées par les formations sanitaires depuis maintenant huit (08) mois ; que même s’il fallait établir un avenant, qu’il revenait au Ministère de l’établir pour lui ; que c’est le ministère qui a la responsabilité d’établir l’avenant s’il estimait que cet avenant était nécessaire, et cela avant le début des travaux ; 

que par ailleurs, pour éviter que l’administration ne perde les fonds liés à ce projet, que l’Autorité Supérieur de Contrôle d’Etat et de Lutte contre la Corruption (ASCE-LC) s’est saisie du dossier ; que les enquêteurs se sont déplacés sur les sites du projet et ont pu constater la mise en service effective des deux (02) systèmes solaires ; qu’ils étaient d’ailleurs étonnés de savoir que le projet est fini et que sa facture reste impayée ; que de retour à Ouagadougou, l’ASCE-LC a convoqué toutes les parties afin de mieux comprendre ; qu’il est ressorti des échanges que ceux qui ont refusé de signer évoque l’absence de la signature d’un avenant au contrat pour les modifications intervenues ; que l’ASCE-LC a signalé qu’elle n’a pas de compétence à faire signer un PV et qu’elle recommande de saisir les autorités compétentes à cet effet ; que depuis cette date, l’autorité contractante est restée silencieuse, et qu’aucune initiative n’a été entreprise pour lui permettre d’avoir son procès-verbal de réception provisoire afin de pouvoir se faire payer ;

il sollicite de l’ORD une conciliation afin qu’une solution soit trouvée ;

sur la discussion,

considérant que le présent marché a été conclu sous l’empire du décret n°2017-0049/PRES/PM/MEF/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public ; que de ce fait s’applique le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) du dossier standard national pour la passation des marchés de fournitures et d’équipements adopté par arrêté n°2018-056/MINEFID/CAB portant adoption des dossiers standard d’appel d’offres et de demande de prix pour la passation des marchés de travaux, fournitures et d’équipements, de services courants et du modèle de rapport d’évaluation ;

considérant que le requérant a affirmé que le marché a été exécuté et les installations sont fonctionnels ; qu’il n’a pas encore reçu le procès-verbal (PV) de réception provisoire ; que les modifications au marché ont été fait avec l’accord de l’autorité contractante ; qu’il n’y a pas d’avenant pour ses modifications ; que le marché devait se faire en trois (03) étapes à savoir l’acquisition du matériel sanctionné par un PV de réception provisoire, l’installation du matériel constaté par un PV de réception provisoire, la formation sur l’utilisation du matériel constaté par un PV provisoire ; qu’à la fin il fallait un PV de réception provisoire pour tout le marché ; que l’ASCE LC a été saisi du dossier ; que celle-ci a constaté que le matériel a été bien livré et est fonctionnel ; qu’elle s’étonne que le paiement ne soit pas encore fait ; qu’elle ne peut contraindre les membres de la commission de réception à signer un PV ; que par conséquent celle-ci a suggéré de saisir l’ARCOP pour trouver une solution ; que les délais sont dépassés et il n’est plus possible d’établir un avenant ; qu’il a besoin du PV de réception provisoire pour se faire payer ; 

considérant que l’autorité contractante a noté que le matériel qui a été livré est différent de ce qui a été demandé dans le dossier ; qu’il n’y a pas eu d’avenant pour constater ce changement ; que du fait qu’il n’y a pas d’avenant certains membres de la commission de réception refusent de signer le PV de réception provisoire ; que la réception provisoire a déjà eu lieu ; qu’elle s’engage à faire signer le PV et à le délivrer au requérant ; 

considérant que le requérant dit accepter la décision de l’autorité contractante ; 

considérant que les parties sont parvenues à s’entendre en vue d’une conciliation et qu’il y a lieu d’établir un procès-verbal de conciliation ;

sur ce,

CONSTATE :

· qu’il est compétent ;

· que la demande de conciliation de GLOBAL TRADING & NEGOCE avec le MEMC est recevable ;

· que le marché susvisé reste soumis aux dispositions du décret n°2017-0050/ PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique

· que le MEMC et GLOBAL TRADING & NEGOCE sont parvenus à s’entendre en vue d’une conciliation ; 

· que l’autorité contractante s’engage à signer le procès-verbal provisoire de réception dans une semaine à compter de ce jour soit vendredi prochain ;


· que le requérant dit accepter la proposition de l’autorité contractante ; 

· qu’un accord ayant été trouvé entre les parties, le présent procès-verbal de conciliation est dressé conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n°2017-0050 pour servir et valoir ce que de droit.


Ouagadougou, le 26 juillet 2024


le requérant                                                                       l’autorité contractante







Le Président de séance
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